
(2011) FRAIS MIXTES 
 DETAIL DIVERS A REINTEGRER  OG24 
 

Néant

Nature de la
charge

Montant 
Total

Mode de 
réintégration (1)

Montant 
réintégré

Salaires nets et charges sociales

Autres impôts

Loyers et charges ou Ch.de copropriété

Location de matériel et mobilier 

Entretien réparation

Chauffage, eau, gaz, électricité

Assurances autres que véhicules

Véhicules : Amortissement fiscalement non déductible

Véhicules : Amortissement déductible quote-part privée ou 

salariée

Véhicules : Crédit-bail fiscalement non déductible

Véhicules : Crédit-bail déductible quote-part privée ou 

salariée

Véhicules : Autres frais (ligne23) quote-part privée ou 

salariée

Véhicules : Intérêts d'emprunt véhicule quote-part privée 

ou salariée

CRDS & part non déductible CSG

Loi Madelin - Part non déductible

Fournitures de bureau, Documentation P et T

Quote-part frais de repas non déductible

Intérêts d'emprunt (hors véhicule)

Autres frais financiers + agios

Frais de comptabilité

Amendes et pénalités

PVCT réintégrée

Moins value quote-part privée

Autres

(1) Mode de réintégration : Extra comptable en « Divers à réintégrer » ! - Comptable en décote directe "-

ANNE
XE 3

Nom et prénom :

N° adhérent :

REVENUS DE LʼEXERCICE 2010 (cf guide fiscal n° 334)



ZONES LIBRES OG26 
 

Code Observation demandée Montant

01 Prélèvements personnels (s’ils ne figurent pas dans l’OG 31) :

02 Vieillesse Madelin (contrat conclu avant le 25/09/2003) 

Option régime transitoire :

03 Vieillesse Madelin (contrat conclu avant le 25/09/2003) 

Option nouveau régime :

04 Vieillesse Madelin (contrat conclu après le 25/09/2003) :

05 Prévoyance Madelin (contrat conclu avant le 25/09/2003) 

Option régime transitoire :

06 Prévoyance Madelin (contrat conclu avant le 25/09/2003) 

Option nouveau régime :

07 Prévoyance Madelin (contrat conclu après le 25/09/2003) :

08 Perte d'emploi Madelin (contrat conclu avant le 25/09/2003) 

Option régime transitoire :

09 Perte d'emploi Madelin (contrat conclu avant le 25/09/2003) 

Option nouveau régime :

10 Perte d'emploi Madelin (contrat conclu après le 25/09/2003) :

11 Autres : à detailler 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES                                      OG27 
 

Néant

Libellés Format/type réponses Réponse

DIVERS A DEDUIRE

Déduction forfaitaire 2 % Médecin secteur 1

Déduction forfaitaire 3 % Médecin secteur 1

Déduction forfaitaire groupe III Médecin 

secteur 1

Autres à détailler

TOTAL ligne 43 2035 code CL

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES OG28 
 

Néant WW/CCI

Libellés Format/type réponses Réponse

LOCAUX PROFESSIONNELS

Local professionnel (1) :

! Propriété inscrite au registre des immobilisations

" Propriété non inscrite au registre des 

immobilisations sans versement de loyer

# Propriété non inscrite au registre des 

immobilisations avec loyer à soi-même

$ Location auprès d’un tiers

% Location auprès d’une SCI dont je suis membre

& Usage gratuit

' En crédit bail

( Absence de local professionnel

EVENEMENTS EXCEPTIONNELS intervenus au cours de l'exercice

VEHICULES UTILISES A TITRE PROFESSIONNEL (à remplir seulement en cas de déduction de frais réels)

Désignation Type (1) Mode de 

détention (2)

% Prof. Date de 1
ère

mise en 

circulation

Taux émission 

CO2 (3)

Valeur TTC 

du véhicule

(1) Type : ! Tourisme, " Utilitaire, # Moto, $ vélo, vélomoteur, scooter 

(2) Mode de détention : ! Propriété, " Crédit bail, # Location Longues Durée, $ Location courte durée ! 3

mois 

(3) Taux d’émission de CO2 : voir rubrique V7 de la carte grise des véhicules mis en circulation à compter de 

juin 2004. 

 


